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qui produit les pieds d’immeubles tels que nous les 
connaissons aujourd’hui : des places de parking louées 
aux automobilistes, plutôt que des espaces verts à 
entretenir. Si l’on veut appliquer les prescriptions des 
médecins, il faut réexaminer les contraintes imposées 
aux constructeurs, faire évoluer la norme technique, 
économique et sociale qui fixe les modes de coexistence 
des immeubles, des réseaux et des vides qui font la ville.

Conclusion
« Nous avons bâti un monde malade de multiples façons », 
observait le professeur J. Sallis, psychologue à l’université 
de San Diego et l’un des premiers promoteurs de l’alerte 
au surpoids [36]. Un problème aussi grave ne sera pas 
résolu par quelques consignes et accessoires de santé 
publique, que l’on ajouterait au fatras des injonctions 
et des gadgets qui encombrent les espaces urbains. 
Le défi est d’aider la ville à se guérir elle-même « de 
multiples façons » : à mieux apprivoiser les impacts des 
technologies (mécaniques, informatiques, de transport, 

de communication…) sur la gestualité de sa population. 
L’enjeu est vital : il ne faut pas rater le rendez-vous de 
l’urbanisme avec la santé !

La perspective a tout pour réjouir les élus et les 
urbanistes. Reconstruire des villes accueillantes aux 
piétons et aux cyclistes, diversifier les espaces verts, 
améliorer la qualité des immeubles… sont les ambitions 
traditionnelles de l’urbanisme culturaliste, longtemps 
méprisé par les Modernes et qui retrouve ainsi une 
pleine actualité. L’art de la composition urbaine peut 
contribuer à faire marcher les populations : non par 
devoir, calcul ou effet de mode, mais par plaisir. C’est 
véritablement une question de culture urbaine. Or une 
culture ne se décrète pas. Elle se construit par l’échange 
de points de vue entre professionnels de divers horizons, 
chacun amenant les spécificités de sa profession et son 
angle de vue. Peut-être pourra-t-on mesurer la réussite 
d’un espace public rendu plus domestique lorsqu’on 
ne dira plus qu’on sort dans la rue, mais qu’on entre 
dans la rue ! c
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Jamais la nécessité de pratiquer une activité phy-
sique régulière n’a été une recommandation aussi 
impérative et aussi consensuelle à l’adresse de 

toutes les couches de population. L’expertise collective 
de l’Inserm (2008) pointe clairement cette réalité et 
ses fondements. Et l’on assiste progressivement à une 
montée en puissance des pratiques physiques dans la 
société, dont le taux moyen reste, malgré tout, assez faible 
chez nos concitoyens comparativement à d’autres pays.

Conséquemment, on devrait être en droit d’assister à 
une explosion de l’encadrement de ces pratiques et à la 
création de métiers correspondants. Pourtant, paradoxa-
lement, ce n’est pas exactement ce que l’on constate, 
preuve en est que la démarche consistant à pratiquer 
une activité physique, selon des principes sécurisés et 
encadrés, relève encore trop souvent aujourd’hui d’une 
démarche spontanée.

Le chapitre du rapport Retrouver sa liberté de mou-
vement [40] concernant la formation nécessaire à la 
mise en œuvre du Plan national de prévention par l’ac-
tivité physique (PNAPS) est à cet égard révélateur des 
dysfonctionnements et des carences auxquels il convient 
de remédier dans les meilleurs délais.

Le schéma général proposé est pourtant assez simple : 
mieux former les médecins prescripteurs, mettre en 
place les formations correspondant à l’encadrement de 
l’activité physique par des agents compétents, permettre 
la mise en œuvre des prescriptions par des catégories 
professionnelles nouvelles et clairement identifiables 
pour le patient, et plus simplement mettre en place une 
visibilité importante des professionnels chargés d’assurer 

la définition, la personnalisation, le suivi et l’évaluation 
de programmes d’activités physiques individualisés 
que la condition physique de chacun requiert ; enfin, 
coordonner l’action de ces divers intervenants dans la 
chaîne prescription – pratique physique – évaluation.

Quand on souffre d’une élongation musculaire, on sait 
clairement identifier la profession (kinésithérapeute) et 
le lieu (cabinet) où cette pathologie peut être soignée ; 
ou tout simplement, quand on veut acheter du pain, on 
se tourne vers une boulangerie. Posons-nous la même 
question quand il s’agit de l’activité physique régulière 
qu’un Français veut pouvoir pratiquer pour limiter les 
effets de sa sédentarité, perdre un peu de poids ou 
simplement pour son bien-être corporel. Vers où peut-il 
se diriger ? Vers les clubs et associations sportives ?

C’est effectivement la démarche et le lieu choisis 
spontanément dès lors que l’on souhaite pratiquer un 
sport avec une certaine intensité, voire en compétition ; 
mais lorsqu’on aspire à une forme de pratique d’un tout 
autre genre, régulière, de faible intensité, individualisée, 
à des moments choisis par soi-même, dans des espaces 
autres que les espaces sportifs traditionnels — par 
exemple, 95 % des femmes franciliennes déclarent ces 
items comme les conditions de pratique physique idéales 
qu’elles recherchent pour elles-mêmes —, que fait-on ?

C’est tellement vrai que certaines fédérations sportives 
ont bien compris cet enjeu et commencent à diversifier 
considérablement leur offre « sportive » pour prendre en 
compte ce besoin nouveau des pratiquants physiques et, 
au travers d’une offre sportive de « loisirs » renouvelée, 
pour augmenter leur nombre d’adhérents.
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Mieux former les médecins prescripteurs 
Actuellement, la formation initiale des médecins quant 
à la connaissance des effets de l’activité physique est 
quasi inexistante avant l’examen classant national. 
Face à ce constat, et devant la demande même des 
médecins d’une meilleure préparation, la proposition 
consiste à offrir à leur intention une formation sous forme 
d’un module de 60 heures « Santé, adaptation, environ-
nement », réparties sur deux années du cursus médical, 
traitant des effets de l’activité physique, de la nutrition et 
des addictions, avec validation dans l’examen classant 
national. Cette proposition figure parmi les demandes 
explicites et parfaitement légitimes du Syndicat national 
des médecins du sport. En termes de formation continue, 
la recommandation est que « l’activité physique et ses 
effets » soit l’un des thèmes retenus chaque année pour 
la formation continue médicale conventionnelle. Tout cela 
laisse envisager l’existence d’un acte de prescription 
médicale d’activité physique. Selon les publics auxquels il 
s’adresse, cet acte doit être codifié, réglementé, rémunéré, 
en particulier dans le cadre conventionnel négocié avec 
l’Assurance maladie. Il peut relever, au choix, d’un acte 
en prévention primaire, ou dans le cadre d’une prise en 
charge en éducation thérapeutique.

Les opérateurs permanents destinés à prendre 
en charge l’activité physique : l’actiphysicien
Selon la loi, le métier d’éducateur médico-sportif figure 
dans le répertoire des métiers de la fonction publique 
hospitalière. Mais peu d’entre eux sont embauchés à 
l’hôpital et ils ne le sont pas à ce titre. En réalité, ce 
métier n’existe pas vraiment, au profit d’une multitude 
d’autres intervenants (éducateurs sportifs titulaires 
d’un brevet d’État Jeunesse et Sports, éducateurs 
médico-sportifs (EMS), licenciés en activités physiques 
adaptées-santé), ce qui complique sensiblement le 
paysage professionnel.

Cet imbroglio mérite clarification. Devant cette 
nécessité, il est indispensable d’identifier plusieurs 
niveaux d’opérateurs, spécialistes d’activité physique, 
respectant un étagement et de différents niveaux de 
prérogatives et de compétences, en comparaison avec 
la nomenclature des métiers du sport, de l’activité 
physique et de l’animation.

Afin de contribuer à cette lisibilité des choses, nous 
avons proposé de les dénommer génériquement « acti-
physiciens » [3], car spécialistes de l’activité physique et 
de ses effets, capables de construire des programmes 
personnalisés, par analogie avec les informaticiens ou 
les roboticiens, métiers ad hoc apparus dans les années 
soixante-dix. En quoi l’actiphysicien se distingue-t-il 
des métiers en apparence proches dans le secteur de 
l’activité physique ?

Ce n’est pas un professeur d’éducation physique, dont 
les objectifs sont liés à l’éducation de la motricité des 
enfants, et employé au sein de l’institution scolaire ; ce 
n’est pas non plus un entraîneur, spécialisé dans un 
sport particulier, dont le rôle consiste à entraîner pour 

permettre d’aboutir à une performance, quelle qu’elle 
soit. Ce n’est pas encore un éducateur médico-sportif, 
partant du principe qu’il n’interviendra pas seulement 
sur des pathologies. Tout au plus s’approcherait-il de 
ce qui est qualifié de coach aujourd’hui, métier dont la 
place dans la nomenclature des métiers est obscure, 
les contours incertains, les objectifs flous, et les for-
mations non labellisées.

Différents niveaux d’actiphysiciens
Dans la nomenclature, le niveau IV (bac et pré-bacca-
lauréat) peut être assuré par des titulaires de brevet 
professionnel « remise en forme », à des fins occasion-
nelles. Mais ce sont surtout aux niveaux III, II et I qu’in-
terviennent les actiphysiciens de différents niveaux.

Au niveau bac + 2, il est proposé de créer dans les 
universités un brevet de technicien supérieur du sport 
(BTSSA), mention « activité physique », débouchant sur 
le métier d’éducateur actiphysicien (anciennement édu-
cateurs médico-sportifs, auxquels les actiphysiciens se 
substituent) et disposant des prérogatives d’animation 
des séances d’activité physique avec les patients ou 
les sujets sains.

Au niveau II, l’actiphysicien devient concepteur acti-
physicien. Son rôle consiste à concevoir et valider les 
séances et programmes d’activité physique adaptée 
et à en mesurer les effets. Formé à l’université au 
sein des licences « activité physique adaptée/santé », 
il interagit avec les éducateurs actiphysiciens, à qui il 
confie ses programmes à animer, et les médecins, avec 
lesquels il imagine les bénéfices escomptés et évalue 
les effets constatés.

Au niveau I, les titulaires du master « activité physique 
adaptée-santé » sont des ingénieurs actiphysiciens et 
employés comme chefs de projets destinés à concevoir 
l’intervention et son périmètre sur certaines pathologies 
ou dans des situations particulières : gestion de projets 
vis-à-vis des seniors, femmes enceintes, rééducation, 
patients hospitalisés, maladies lourdes, problèmes 
cardio-vasculaires, etc.

Enfin, il n’est pas interdit de penser que, dans l’avenir, 
des étudiants de niveau I, formés au travers d’un doctorat 
en activité physique existant en France actuellement, 
devienne docteur actiphysicien, dont la charge consis-
terait à créer et développer des structures, à diriger des 
réseaux, leur valeur ajoutée résidant notamment dans 
leurs compétences périphériques en ressources humaines.

Dans un schéma idéal, il est imaginable de se projeter 
vers la création, dans les agglomérations, en lien avec 
les collectivités locales et territoriales, d’une « maison de 
l’activité physique », ayant pignon sur rue, en lien possible 
avec les maisons médicales, dirigée par un manager 
(actiphysicien de niveau doctorat), entouré d’un ou deux 
ingénieurs chargés de la gestion de projets d’activité 
physique de plusieurs concepteurs actiphysiciens et 
de nombreux animateurs actiphysiciens chargés de la 
prise en charge des patients. Cette capacité à créer 
des start-up consacrées à l’activité physique répondrait 
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parfaitement, dans une perspective libérale, à la prise 
en compte et en charge des besoins spécifiques de nos 
concitoyens en termes d’activité physique, surveillée, 
contrôlée, validée, évaluée.

Dans le même esprit, au sein des universités françaises 
et au cœur même de la vie étudiante, la condition phy-
sique, la nutrition, l’hygiène de vie des étudiants, souvent 
négligées, pourraient être prises en charge et améliorées 
au sein de structures comparables, encadrées par des 
actiphysiciens. L’opération « Universanté », suggérée au 
ministère de la Recherche en 2005 et mise en place 
depuis, à titre expérimental, dans quelques universités, 
allait tout à fait dans ce sens : mesurer et améliorer 
la condition physique des étudiants lambda, grâce un 
programme adapté à chacun, dont le respect conduit 
à l’obtention d’un ou plusieurs crédits universitaires.

Enfin, le secteur de l’entreprise pourrait également 
s’ouvrir à la pratique de l’activité physique (pendant 

les temps de pause, en début ou en fin de journée, 
par exemple).

L’activité physique apparaît parfois comme une pratique 
ludique, mais sa complexité ne doit pas être gommée 
par des discours de surface ou de convivialité ; il est 
au contraire impératif d’en confier l’encadrement à des 
professionnels avertis, bien formés et compétents.

Ces perspectives donnent au ministère de la Santé et 
des Sports une partie de ses fondements existentiels. 
En liaison avec l’Éducation nationale, elles peuvent 
contribuer à dégager de nouvelles finalités quant au 
rôle de l’éducation physique à l’école, intimement liées 
à la santé des enfants. En interaction avec l’ensei-
gnement supérieur, elles préfigurent le développement 
opérationnel de l’activité physique de l’adulte dans la 
société française de demain.

L’activité physique est décidément un enjeu intermi-
nistériel majeur. c

Le certificat médical d’aptitude à la pratique sportive

La législation actuellement en vigueur exige la pré-
sentation d’un certificat médical de non-contre-indi-

cation à la pratique sportive lors de la délivrance d’une 
première licence sportive (la fréquence du renouvellement 
de celui-ci est fixée par les fédérations sportives) et lors 
de la participation à des compétitions organisées ou au-
torisées par les fédérations sportives aussi bien pour les 
licenciés que pour les non-licenciés (celui-ci doit dater 
de moins d’un an)1.

Ce contrôle médical préalable à la pratique sportive 
a pour objectifs de prévenir un risque vital, l’aggra-
vation d’une pathologie préexistante ou la survenue 
d’une pathologie liée au sport concerné.

En termes de santé publique, le caractère systé-
matique de cette mesure se justifie-t-elle au regard 
du coût engendré et du rapport bénéfice/risque de la 
pratique sportive ? Cette question est actuellement 
controversée, notamment en raison de l’absence 
d’études épidémiologiques spécifiquement menées 
sur notre territoire pour mesurer l’impact sanitaire 
d’une telle mesure.

Le manque d’efficience de ce contrôle médical 
ressenti également par certains représentants du 
monde sportif et professionnels de santé s’explique, 
sans doute, par le fait qu’il est souvent considéré 
comme un simple acte administratif, encore réalisé 
de manière non rigoureuse selon les règles de bonnes 
pratiques médicales et que sa systématisation à l’en-
semble des licenciés n’est pas forcément pertinente.

Une première réponse pourrait venir d’un recen-
trage du contrôle médical systématique vers des 

1.  Article L. 231-2 et L. 231-3 du Code du sport.

situations où le risque potentiel est considéré comme 
le plus élevé :

●● individus porteurs d’une pathologie patente 
connue, qui désirent débuter ou recommencer une 
activité sportive ;

●● pratique sportive intensive (voire compétitive) ;
●● disciplines sportives dont les spécificités (tech-

niques ou environnementales) constituent un facteur 
prédisposant à des conséquences sanitaires poten-
tiellement graves pour le pratiquant lui-même ou 
pour son entourage immédiat (partenaires, public…).

Le corollaire de cette démarche est une parfaite 
coopération des pratiquants et une qualité accrue 
de ce contrôle médical qui repose sur la compétence 
des praticiens, notamment en médecine du sport, 
qui pose actuellement le problème de la formation 
(2 heures obligatoires seulement sur l’ensemble 
du cursus médical). Devant la démographie limitée 
des médecins du sport, mais aussi pour préserver 
le libre choix du médecin, les praticiens devraient 
pouvoir disposer d’un référentiel de recommandations 
validées sur lequel s’appuyer, établi pour chaque 
discipline sportive et pour chaque grande famille 
de pathologies. Ainsi, sur la base de ce référentiel, 
les praticiens seraient en mesure de prononcer une 
aptitude à la pratique sportive dans les meilleures 
conditions.

La Haute Autorité de santé, récemment saisie par 
la Direction de la sécurité sociale, en accord avec la 
Direction des sports, pour mener une réflexion sur 
le contrôle médical préalable à la pratique sportive, 
devrait se positionner très prochainement sur cette 
démarche. c
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